
Application mobile «Pays de Lauzun»

Trouvez les points de collecte près de chez vous
Allez directement sur notre site web, rubrique « Environnement »
Retrouvez toutes nos actualités

En Pays de Lauzun, 

TRIONS MIEUX, JETONS MOINS !
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EN SAVOIR PLUS ? 
Rendez-vous sur notre site internet www.ccpl47.fr  
Environnement > Gestion des déchets
ou au Service Environnement :  
12 rue du Renfort 47410 LAUZUN  
05 53 94 11 23 / secretariat.environnement@ccpl47.fr 
Accueil téléphonique du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30

Compostage : anim.biodechets@ccpl47.fr / 06 33 72 84 18
Accès déchetterie, enregistrement et/ou modification : 
iris@ccpl47.fr / 05 53 64 12 26

Pour tout savoir  
sur le tri

Le site web  
de la CCPL 

Continuons à réduire nos déchets !

VOTRE CALENDRIER  
DE COLLECTE 2026

Achetez votre “kit compost” et profitez de conseils pour une bonne pratique du compostage.
•	 Permanences les mercredis de 14h à 16h à l’ancienne déchetterie

Impasse Elie Teyssier - Miramont de Guyenne
•	 Ateliers/sensibilisations de 30 min organisés lors des permanences de 16h à 16h30 sur inscription
•	 Possibilité de repartir avec un composteur*

Inscriptions et renseignements auprès du Service Environnement.

*Seul le règlement par chèque à l’ordre du  Trésor Public est accepté.
Conditions spécifiques d’acquisition suite à la sensibilisation en fonction de votre commune de domiciliation.

MISE À DISPOSITION  DE COMPOSTEURS
EN FONCTION DU STOCK DISPONIBLE

300L plastique 
20 €

400L plastique 
25 €

300L bois 
30 €

400L bois
35 €

TEOMI 2026
PART FIXE

Taux de TEOM*
(base fiscale)

*Le taux de TEOM et les tarifs seront votés en mars 2026.

+

BAC NOIR 
PRÉSENTÉ 

ALORSBAC REMPLI OU  
À MOITIÉ REMPLI,  

C’EST LE MÊME PRIX !

JE SORS MON BAC  
QUAND IL EST PLEIN !

BAC NOIR 
COMPTABILISÉ =

CALCUL DE LA TEOMI 2026
TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES INCITATIVE

=
PART VARIABLE

Nombre de présentations
du bac noir en 2025*

x   Tarif unitaire

On peut faire 

mieux !



Pas de collecte du bac jaune
les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre

CONSIGNES DE  tri
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Tous les emballages, 
les papiers et le carton en vrac et non imbriqués

Vêtements, tissus 
et chaussures (attachées)

Ampoules

Objets 
réutilisables

Appareils
électriques

Gravats Bois

Huile de 
vidange

Cartons

Métaux

Cartouches 
d’encre

Mobilier

Déchets 
dangereux

Piles

Déchets enfouis

Textiles Végétaux

Bouteilles et emballages en 
verre sans couvercle

Couches jetables, sacs aspirateurs, 
brosses à dents, vaisselle et verres 
cassés, lingettes jetables....LE
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EN VRAC !

NON IMBRIQUÉSVIDES &

2026

COMMUNES BAC NOIR
Déchets résiduels

BAC JAUNE
Emballages recyclables

AGNAC MARDI JEUDI

ALLEMANS-DU-DROPT LUNDI MERCREDI
ARMILLAC MARDI JEUDI

BOURGOUGNAGUE MERCREDI VENDREDI

CAMBES LUNDI MERCREDI
LACHAPELLE LUNDI JEUDI
LAPERCHE MARDI MERCREDI
LA-SAUVETAT-DU-DROPT MARDI JEUDI

LAUZUN LUNDI VENDREDI

LAVERGNE MARDI JEUDI
MIRAMONT-DE-GUYENNE MARDI JEUDI
MONTIGNAC-DE-LAUZUN MERCREDI MERCREDI
MONTIGNAC-TOUPINERIE MARDI JEUDI
MOUSTIER MERCREDI MERCREDI
PEYRIÈRE LUNDI JEUDI
PUYSSERAMPION LUNDI MERCREDI
ROUMAGNE LUNDI JEUDI
SAINT-COLOMB-DE-LAUZUN MERCREDI MERCREDI
SAINT-PARDOUX-ISAAC LUNDI VENDREDI
SEGALAS MERCREDI MERCREDI

PLANNING DE COLLECTE

Semaine blanche

Semaine verte

Un rattrapage est proposé pour les communes : 
•	 de Lachapelle, Miramont et Peyriere le vendredi 2 janvier
•	 de Bourgougnague et Lauzun le samedi 3 janvier
•	 de Saint-Pardoux-Isaac les samedis 2 mai et 26 décembre

EN PRATIQUE
Quand sortir mes bacs ? 
Les bacs doivent être 
sortis la veille au soir, en 
bordure de route sur la voie 
publique.

Qui est responsable de 
l’entretien des bacs ?
Vous devez maintenir vos 
bacs  en état de propreté 
(lavages périodiques) et les 
rentrer après la collecte. 

Bac sorti = bac rempli
Ne sortez votre bac que 
lorsqu’il est plein.

Bac volé : comment faire ?
En cas de vol, votre bac 
vous sera remplacé 
sur présentation d’une 
déclaration de vol effectuée 
en gendarmerie. 

SAC AU SOL 
DÉPÔT SAUVAGE 

NON COLLECTÉ =
PASSIBLE

D’UNE AMENDE ! 


